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L'IDÉE de “Décennie de la
femme” a été lancée en 1975par les Nations‐Unies lors dela première conférencemondiale sur les femmestenue à Mexico. Depuis lors,les femmes africaines ontété impliquées et continuentde participer aux consulta‐tions locales et internatio‐nales sur les droits desfemmes et l'égalité entre lessexes. Au Gabon, pour s'arrimeraux Objectifs du millénairepour le développement(OMD), et être en conformitéavec l'esprit de la “Décennie
de la femme africaine” dontfait partie la femme gabo‐naise, le chef de l'Etat, Ali

Bongo Ondimba, a décrété lapériode 2015‐2025 : “Décen-
nie de la femme gabonaise”.Au cours de laquelle doiventêtre intensi"iées la promo‐tion, la protection, la sécuri‐

sation, la formation et l'au‐tonomisation de la femmegabonaise dans sa diversité. A cet effet, pour passer de laparole à l'acte, une consulta‐tion nationale a été lancée, le
30  novembre 2015, par lepremier vice‐Premier minis‐tre, Paul Biyoghe Mba, en saqualité de président de laCoordination générale. Cette
“consultation nationale” a

pour mission d'identi"ier lesmaux auxquels sontconfrontées les femmes ga‐bonaises dans leur diversitépour, ensuite, proposer dessolutions susceptibles d'ap‐

porter une amélioration deleurs conditions. Le plan d'action mis en placese décline autour de septgrands axes stratégiques quipourront, subséquemment,faire l'objet de plusieursprojets à même d'être déve‐loppés en partenariat avec laSociété civile, féminine no‐tamment, et les groupe‐ments des jeunes. Pour cette parution, nousnous focalisons sur le travailmené par le sous‐comité
“Renforcement et révision du
cadre juridique”, dont le rap‐port thématique a été sou‐mis, dernièrement, auprésident du comité de pilo‐tage, la ministre déléguée encharge de la Prévoyance so‐ciale et de la Solidarité na‐tionale, Marie‐FrançoiseDikoumba.

Au commencement était...
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Le premier vice-Premier ministre Paul Biyoghé 
présidant le lancement de la consultation nationale.
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Une vue des membres de la commission nationale
consultative de la “Décennie de la femme gabonaise”.
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LA situation de la femme gabonaise a connu une évo‐lution graduelle depuis1975. De grandes réformesont vu le jour, démontrantainsi la volonté de l'Exécutifd'émanciper la femme gabo‐naise aux plans politique,éducatif et culturel. Même si,

à bien des égards, la tradi‐tion et le contexte écono‐mique et social nationalfavorisent encore certainesdiscriminations. Aujourd'hui, dans notrepays, les femmes représen‐tent à peu près la moitié dela population nationale. Uneréalité démographique quifait qu'elles occupent uneplace de choix dans notre so‐ciété, malgré la persistance

des insuf"isances et autresdisparités. Pour preuve, auniveau de l'Exécutif, le gou‐vernement actuel ne compteque 11 femmes sur 40 mi‐nistres. Dans le premier gou‐vernement Ona Ondo, ellesétaient seulement 5 sur 33membres. Au Parlement, notammentau Sénat, la première man‐dature (1997) comptait 10femmes sur la centaine des

sénateurs. Aujourd'hui, ellessont une vingtaine. Au palaisLéon‐Mba, siège de l'Assem‐blée nationale, avec 7 dépu‐tés femmes lors de la 8elégislature (1990‐1995)contre 113 hommes, ellessont aujourd'hui au nombrede 17. Au sein des autres institu‐tions et de l'administrationgénérale, la représentativitédes femmes dans les ins‐

tances locales (par exemple)est moindre, comparative‐ment à l'effectif des hommesdans les Conseils munici‐paux et départementaux. Eneffet, sur 45 maires cen‐traux, elles ne sont que sixédiles de sexe féminin. Le sous‐comité “Renforce-
ment et révision du cadre ju-
ridique” note ainsi que,malgré les avancées sus‐mentionnées, les femmes

font‐elles encore l'objetd'exclusion au niveau decertains postes, comme celuide Premier ministre, gou‐verneur, sous‐préfet, etc. D'où le vœu émis de voirl'émancipation de la femmegabonaise être appréciéesur la base de certaines va‐leurs intrinsèques : respon‐sabilités familiales,scolaires, universitaires etprofessionnelles. 

Des avancées significatives
Situation socio-juridique

C.G.K
Libreville/Gabon

LE sous‐comité chargé demener ce travail a pour mis‐sion d'inventorier l'existanten termes de droits de lafemme, tout en mettant enrelief les pratiques et autresmesures législatives et ré‐glementaires discrimina‐

toires, à revisiter et à ré‐écrire, a"in de les mettre enconformité avec les textesinternationaux rati"iés. Al'exemple de la Conventionsur l'élimination de toutesformes de discrimination àl'égard des femmes(CEDEF), pour que la femmegabonaise puisse jouir plei‐nement de ses droits d'ici2025.L'intérêt de cette approche

réside dans les objectifs quela femme gabonaise s'est as‐signée, d'atteindre une (cer‐taine) égalité entre l'hommeet la femme. Dans cette op‐tique, il s'agissait, d'abord,de réaliser s'il y a effective‐ment des droits textuels etsociologiques reconnus auxfemmes dans notre pays.C'est là, la question duconstat et de l'existant.Ensuite, il fallait se pencher

sur la prise en compte effec‐tive des droits des femmespar les gouvernants. Biendes préjugés étant encore àl'origine des discriminationspersistantes. Le travaux sur cette théma‐tique se sont articulés au‐tour des quatre parties : "la
situation socio-juridique de
la femme gabonaise", “les ins-
truments juridiques interna-
tionaux favorisant l'égalité

Renforcement et révision du cadre juridique
Petit angle
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entre les femmes et les
hommes”, les instruments ju-
ridiques nationaux favora-
bles à l'amélioration de la
condition de la femme gabo-
naise”, et les “Spéci!icités du
Code civil et du Code pénal”.

Autant de textes juridiquesqui ont constitué l'épicentredes débats et autreséchanges nourris, mais fé‐conds, au sein de ce sous‐co‐mité, qui vient de rendre sonrapport thématique.  

LES préjugés sexistes conti‐nuent de porter un regardd'infériorité à l'endroit desfemmes. Puisque certainesinstitutions de la Républiquene cessent d'ignorer, ous'obstinent simplement à nepas reconnaître que lesfemmes (davantage au‐jourd'hui) ont les mêmesdroits que les hommes. No‐tamment au Gabon, où lesdeux genres humains sontégaux devant la loi.Dans son rapport, le sous‐comité a émis plusieurs re‐commandations sur lasituation socio‐juridique dela femme gabonaise : ‐ Aux leaders politiques depromouvoir l'idée d'un meil‐leur équilibre entrel'homme et la femme dans

les dispositions statutairesdes partis politiques; ‐ et au législateur gabonaisde renforcer la nomencla‐ture juridique par des loisqui imposent l'égalité aux ni‐veaux de l'emploi, familial,économique et culturel. Le comité veut aussi que soitaccélérée la progression desréformes juridiques visant àéliminer les dispositions dis‐criminatoires, en particuliercelles des Codes civil etpénal, et celles du Code dutravail, protectrices desfemmes, a"in de faciliter l'ac‐cès, à quali"ications égales,de celles‐ci à tous les em‐plois. Que soit assurée la prise encharge juridique, psycholo‐gique de la femme en con"litavec la loi, en vue de facilitersa réinsertion. Que soit reprise l'enquêtesur les violences faites auxfemmes, en vue de mettre en

place des stratégies ciblées. L'autre souhait est de parve‐nir à l'élaboration d'une loicondamnant les violencesconjugales, et que soit "inali‐sées et appliquées les procé‐dures opérationnellesstandard de lutte contre lesviolences faites aux femmes,et la charte contre les Vio‐lences basées sur le genre(VBG) dans le milieux de for‐mation, en vue de renforcerla sécurité des femmes. Le comité recommande, parailleurs, la mise en place descentres d'assistance et deformation des femmes danstous les départements, et ap‐puyer les organisations fé‐minines à disposer de siègesfonctionnels. Il incite égale‐ment les femmes à l'éduca‐tion et à la formation pourêtre autonomes dans la so‐ciété. Aux leaders religieux etd'opinion : s'impliquer dans

la lutte contre l'analphabé‐tisme, la déperdition sco‐laire et toute autre forme dediscriminations à l'égard desfemmes. Le comité recommandeaussi la reconnaissance dumariage coutumier et reli‐gieux par les pouvoirs pu‐blics.Entendu, selon le sous‐co‐mité, qu'il a été démontréqu'au Gabon, le mariage cou‐tumier, quoique marginalisépar le droit positif, parce quene reposant sur aucune basejuridique, béné"icie d'une lé‐gitimité sociologique, carplus de 50% de la popula‐tion gabonaise est mariée àla coutume. D'où son appel aux autori‐tés, pour qu'elles mettent unterme à (cette) “hypocrisie
juridique” assimilée à un
“traitement dégradant”.
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